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Le 30 juillet 2024 

 

 

 

AVIS AUX RÉSIDENTS 

 

TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT DU CHEMIN DES ÉPINETTES 

À compter du lundi 5 août 2024 

 

Chères citoyennes, 
Chers citoyens, 
 
Nous désirons vous informer que des travaux de réaménagement auront lieu sur le chemin des 
Épinettes entre le chemin de la Promenade et le rond de virée du chemin des Épinettes, et 
particulièrement à l’intersection des chemins du Boisé et des Épinettes. Les travaux débuteront 
ce lundi 5 août. La durée prévue est d’environ 3 à 4 semaines. 
 
Pendant cette période, les employés de l’entrepreneur mandaté seront en action à compter de  
7 h le matin jusqu’à 17 h, et ce, du lundi au vendredi.  
 
Travaux : 

• Déplacement des puisards à l’intersection du chemin du Boisé et devant le CPE 

• Déplacement des lampadaires existants entre le chemin du Boisé et le chemin de la 
Promenade 

• Démolition des bordures de béton existantes entre le chemin de la Promenade et le rond 
de virée 

• Mise en place de nouveaux feux clignotants aux intersections Promenade et Boisé et 
travaux électriques souterrains 

• Construction d’un nouveau trottoir entre le chemin du Boisé et le chemin de la Promenade 

• Construction d'un nouveau trottoir entre l'école Montagnac et le rond de virée 

• Réaménagement et reconstruction des bordures de béton 

• Réfection du pavage 

• Travaux de terrassement et reconstruction des entrées privées 

• Mise en place d’une nouvelle signalisation et marquage  
 
 
Prenez note que l’intersection Boisé/Épinettes sera fermée à la circulation. Seule la 
circulation locale sera permise (accès au CPE et à l’école Montagnac de la Montagne). Il y aura 
un chemin alternatif pour accéder au quartier Exalt 2A via le chemin des Mélèzes et la montée du 
Grand-Pic. Un second chemin de détour sera prévu pour accéder au quartier Exalt 2A pour éviter 
l’intersection Boisé/Épinettes; les automobilistes pourront emprunter le chemin de la Promenade, 
puis le chemin des Épinettes, le chemin des Mélèzes et la montée du Grand-Pic. Pour plus de 
détails, cliquez ici pour voir le plan. 
 

https://lac-beauport.quebec/wp-content/uploads/2024/07/Plan-de-signalisation-Epinettes.pdf
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Lors des travaux de reconstruction des trottoirs et des bordures de chemin, les résidents du 
chemin des Épinettes touchés par ces travaux devront stationner leurs véhicules dans les rues 
avoisinantes, l’accès aux entrées privées n’étant pas possible pour une courte période de temps. 
 
Des véhicules lourds se déplaceront fréquemment près du chantier. Les automobilistes qui 
circulent localement dans ce secteur sont priés de respecter les limites de vitesse et la 
signalisation en place, et redoubler de prudence à l’approche du chantier.  
 
Nous sommes désolés des inconvénients que ces travaux pourraient occasionner. Pour toute 
question relative à cet avis, n’hésitez pas à communiquer avec le Service des travaux publics et 
infrastructures au 418 849-7141, poste 243, sur les heures d’ouverture, soit du lundi au jeudi, de 
9 h à 11 h 30 et de 13 h 30 à 16 h. Prenez note que nous sommes maintenant fermés le vendredi. 
 
 
La Municipalité de Lac-Beauport 


